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ATTESTATION D'ASSURANCE RESPONSABILITE CIVILE DECEN NALE 
POUR LES OUVRAGES NON SOUMIS À L’OBLIGATION D’ASSUR ANCE 

 
L’ASSUREUR CI-DESSOUS DENOMME :  
Gan Assurances 
 
Atteste que PROTECBAT - nº SIRET : 75028898700027 - 17 RUE TRAS LA MURAILLE 34190 GANGES est 
titulaire du volet "RESPONSABILITE CIVILE DECENNALE POUR LES OUVRAGES NON SOUMIS À 
L’OBLIGATION D’ASSURANCE" du contrat GAN CONSTRUCTION nº 30740736A-2001 à effet du 01/01/2022. 
 
Dans le cadre de la garantie de responsabilité décennale pour les ouvrages non soumis à l’obligation d'assurance 
conformément à l’article L243-1-1 du Code des assurances, ce contrat couvre les dommages portant atteinte à la 
solidité de l'ouvrage. 
 
La garantie est acquise : 

- pour les réclamations formulées entre le 01/01/2025 et le 31/12/2025, 
 

- pour les activités professionnelles mentionnées ci-après : 
 

MENUISIER EXTÉRIEUR 
- Menuiseries extérieures 
 
Réalisation de menuiseries extérieures, y compris leur revêtement de protection, quel que soit le 
matériau utilisé, y compris les vérandas et les verrières  à l’exclusion des fenêtres de toit, des 
façades rideaux, façades semi-rideaux et façades pa nneaux. 
 
Cette activité comprend les travaux de : 

- mise en œuvre des éléments de remplissage y compris les produits en résine ou en plastique et les 
polycarbonates, 

- calfeutrement sur chantier des joints de menuiserie, 
- mise en œuvre des fermetures et de protections solaires intégrées ou non, 
- habillage et liaisons intérieures et extérieures, 
- escaliers et garde-corps, 
- terrasses et platelages extérieurs en bois naturel ou composite à l’exclusion de la réalisation du 
 support de maçonnerie, de système d’étanchéité de toiture et d’éléments de charpente, 
- vitrerie et de miroiterie, 

Votre agence  
YANNICK RUIZ 
AGENT GENERAL 
52 AVENUE DU PONT JUVENAL 
34000 MONTPELLIER 
Tél : 04 67 58 23 88 
Mail : montpellier-polygone@gan.fr 
N° Orias : 12069158 
Site Orias : www.orias.fr 

PROTECBAT 

17 RUE TRAS LA MURAILLE 

34190 GANGES 

 

Vos références  
N° client / identifiant internet : 49800563 
N° souscripteur   : 30740736A 
N° contrat   : 307407362001 
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- alimentations, commandes et branchements électriques éventuels, 
- zinguerie et éléments accessoires en tous matériaux, 
- traitement préventif des bois, 
- création/aménagement de stands. 

 
Cette activité ne comprend pas le traitement curati f des bois. 
 
ÉLECTRICIEN 
- Électricité 
 
Réalisation de réseaux de distribution de courant électrique, de chauffage électrique, ainsi que le raccord 
et l'installation d'appareils électriques, hors pose de capteurs solaires . 
 
Cette activité comprend : 

- l’installation de ventilation mécanique contrôlée (V.M.C), 
- l’installation de groupes électrogènes, 
- la pose de dispositifs de protection contre les effets de la foudre,  
- la réalisation de réseaux de télécommunication et de transmission de l’information,  
- l’installation de système domotique et immotique y compris la gestion centralisée (GTC) et la gestion 
  technique du bâtiment (GTB). 

 
Ainsi que les travaux de : 

- tranchées, trous de passage, saignées et raccords,  
- chapes de protection des installations de chauffage. 

 
Cette activité ne comprend pas le raccordement des installations photovoltaïques. 
 
CARRELEUR, POSEUR DE REVÊTEMENTS DURS 
- Revêtement de surfaces en matériaux durs - Chapes et sols coulés 
 
Réalisation de revêtement de surfaces, en carrelage ou en tout autre produit en matériaux durs, naturels 
ou artificiels (hors agrafages, attaches), chapes, sols coulés  y compris à base de résine, sols coulés à 
base hydraulique (béton ciré) . 
 
Cette activité comprend les travaux accessoires ou complémentaires de : 

- pose de résilient acoustique ou d'isolation sous chape ou formes flottantes, 
- étanchéité sous carrelage non immergé à l’intérieur des locaux, 
- étanchéité, sous carrelage, lorsqu’elle domine une partie non close du bâtiment, 
- protection par imperméabilisation des supports de carrelage et faïence. 

 
Ne sont pas compris les travaux d’étanchéité sous c arrelage de toiture-terrasse, de piscine ou de 
cuvelage. 
 
PEINTRE 
- Peinture 
 
Réalisation de peinture, y compris les revêtements peinture épais ou semi-épais ou minéral (RPE et 
RSE), de ravalement en peinture, de pose de revêtements souples, textiles, plastiques ou assimilés sur 
surfaces horizontales et verticales, y compris les plafonds tendus. 
 
Cette activité comprend les travaux de : 

- menuiserie intérieure (à titre accessoire), 
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- revêtements faïence, (à titre accessoire), 
- enduits décoratifs intérieurs,  
- nettoyage, sablage, grenaillage, 
- isolation acoustique et thermique par l'intérieur. 

 
Ne sont pas compris les travaux d'imperméabilisatio n, d'étanchéité, et les sols coulés. 
 
Au-delà de ce métier, vous déclarez réaliser la ou les activité(s) de : 
 

REVÊTEMENT DE FAÇADES PAR ENDUITS, AVEC OU SANS FON CTION D’IMPERMÉABILITÉ 
ET/OU D’ÉTANCHÉITÉ, RAVALEMENTS 
Réalisation de revêtements de façades par enduits à base de liants hydrauliques ou organiques. 
 
Cette activité comprend les travaux de : 

- nettoyage, sablage, grenaillage, 
- peinture de façade, y compris revêtements peinture épais ou semi-épais ou minéral épais (RPE, 
 RSE, RME), 
- protection et réfection des façades par revêtement d’imperméabilité à base de polymères de 
 classe I1, I2, I3, et systèmes d’étanchéité à base de polymère de classe I4, 
- étanchéité des sols d’ouvrage lorsqu’ils dominent des parties non closes du bâtiment, 
- calfeutrement de joints de construction aux fins d’étanchéité à l’eau et à l’air. 

 
Cette activité comprend les travaux accessoires ou complémentaires de zinguerie et éléments 
accessoires en tous matériaux.  
 
N’est pas comprise la réalisation d’isolation therm ique par l’extérieur. 

 
SPÉCIALISTE DE L’ISOLATION 
- Isolation thermique - acoustique 
 
Réalisation, y compris leurs revêtements et menuiseries, de : 

- isolation thermique intérieure  de murs, parois, sols, plafonds et toitures de tous ouvrages, 
- isolation et traitement acoustique intérieurs  par la mise en œuvre de matières ou matériaux 

adaptés, 
- calorifugeage des circuits, tuyauteries et appareils. 

 
Au-delà de ce métier, vous déclarez réaliser la ou les activité(s) de : 
 

ISOLATION THERMIQUE PAR L’EXTÉRIEUR 
Réalisation de travaux d’isolation par l’extérieur quelle que soit la technique utilisée. 
 
Cette activité comprend l’intégration de tous produits, matériels et accessoires contribuant à la 
ventilation et fermetures associées. 

 
 
 

Ces activités sont réalisées dans le cadre de marchés d’entreprise : en tant que locateur d’ouvrage ou 
sous-traitant, l’assuré est titulaire d’un marché de travaux qu’il exécute lui-même ou avec son propre 
personnel, et pour lequel il peut accessoirement faire appel à des sous-traitants sauf pour les métiers : 
étancheur, démolisseur, piscinier, installateur d’échafaudage, spécialiste du traitement de l’amiante. 
 
Les travaux accessoires ou complémentaires compris le cas échéant dans la définition des métiers ne 
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doivent en aucun cas faire l’objet d’un marché de travaux à part entière. A défaut, ces travaux sont 
réputés non garantis. 

 
- aux chantiers dont le coût global unitaire HT de l’opération de construction n’est pas supérieur à 3 millions 
d’euros. 

GARANTIES MONTANTS DE GARANTIE  
Sous réserve des franchises mentionnées au contrat 

RESPONSABILITE CIVILE DECENNALE NON SOUMISE A L’OBL IGATION D’ASSURANCE  

 Coût total de la construction sans pouvoir 
excéder 1 500 000 € par année d’assurance 

DOMMAGES IMMATERIELS CONSECUTIFS  

 20 % du coût total de la construction, sans pouvoir 
excéder 76 500 € par sinistre 

La présente attestation ne peut engager l’assureur en dehors des limites précisées par les clauses et conditions du 
contrat auquel elle se réfère. En outre, toute adjonction ou modification matérielle du texte de l'attestation entraîne 
la nullité de cette dernière. 
 
Elle comprend 4 pages. 
 
Fait à MONTPELLIER, le 7 janvier 2025 

Pour Gan Assurances 
 

 


